Association pour la Promotion du

Pastoralisme dans les Alpes Maritimes

0157 o) 10 ) TS

ADHERE A I’APPAM ET DECLARE

» Avoir pris connaissance des statuts et du réglement intérieur de 1’association
» S’engager a en respecter les dispositions a compter de ce jour

» Verser ce jour une cotisation annuelle de 35 euros O
Ou 35ecurosx...... (nb de membres pour les GAEC, EARL ou GP) =........... 0
Par Cheéque bancaire O Faita.........o.oco
Cheéque postal O
En espéces (| | PP
Le Président de 1’association, L’adhérent,
Signature Signature
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